
EXPLOITATION 
DES 
QUESTIONNAIRES
FREINS ET LEVIERS

Pour faire avancer les démarches de protection
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Délimitation 
de l'AAC

Longue 
procédure

Vocabulaire complexe 
et non explicite 

(différence entre AAC 
et PPC)

Procédure coûteuse

Complexité quand l'AAC est à 
cheval sur deux départements

Appropriation de la démarche 
difficile pour les élus

Diffcile de lancer une 
démarche AAC quand tous 

les PPC n'ont pas été 
délimittés
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Diagnostic 
territoral des 

pressions

Nécessité de 
partir du BV puis 
de prioriser sur 
des sous BV (à 

l'échelle des EA)
Difficultés pour 

accéder aux données 
du cadastre et du RPG

Adhésion difficile 
du monde 
agricole

Taille de l'AAC

Manque de compétences 
du PRPDE dans 

l'animation agricole

réalisation de mesures 
de qualité d'eau 
supplémentaires
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Les pollutions 
azotées

Fuite d'azote difficile à "empêcher 
sur territoires hypersensibles aux 
remontées de nappes et drainage 

en direct

Rotations trop 
courtes

Surfertilisation 
des cultures

Couverts 
végétaux absents 

ou pas assez 
développés

Zone sableuse 
favorable aux 
transferts et 

lessivage

Trop peu de 
surface en herbeSurpâturage des 

prairies

Lisier de porcs et 
de bovins plus 

sujet au lessivage

Retournement de 
prairies en fin 
d'été à éviter

Dégradation des 
zones humides
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Pollutions 
pesticides

Données qualité 
eaux dépendent 

de la pluviométrie

Substances très 
persitantes et très 

mobiles car 
difficilement 
adsorbées

Insecticides

Pesticides sur 
légumes

Métolachlore substitué par 
Nicosulfuron (on retrouve 

de plus en plus son 
métabolite ASDM)

Conditions 
météorologiques 
d'application non 

respectées

Désherbage 
céréales

Herbicides maîs 
(métabolites ESA 

métolachlore et ASDM) 
attention aux substitutions
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Plan d'action 
(1)

Adhésion des 
agriculteurs parfois 

difficiles (lassitude ?)
Plan d'action basé 
initialement sur les 

nitrates mais ...enjeux 
pesticides aussi !

Encouragements à tester le 
désherbage mécanique avec 
appui tecnhique mais peu de 

candidats

Contrat de BV et enjeu 
captage prio redondance ou 

complémentarité ?

Uniquement basé 
sur le volontariat

Nécessité d'embarquer non 
seulement les agriculteurs mais 
aussi les CUMA ETA chauffeurs 

vendeurs de matériels....

Réflexion au niveau 
système et pas seulement 

au niveau pratiques 
parcellaires à engager

Difficile  de trouver des indicateurs 
(indicateurs de pratiques ? indicateurs 

de qualité des eaux ? indicateurs de 
mobilisation des agris ?)

Incidences financières 
assez faciles à calculer/ 
effets environnementaux 
demandent un recul plus 

important
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Plan d'action (2°

Acquisition de 
parcelles en AAC 
pour les protéger

Faire respecter la 
réglementation 

sur les PPC

Des leviers fonciers à 
trouver (réserve foncière 

puis échanges)

Davantage de financements 
de l'AELB pour du matériel de 

désherbage mécanique

Meilleure synchronisation des 
politiques entre acteurs  si AAC 

sur deux départements

Dynamique de changement 
nécessaire qui implique 

tous les acteurs

Plus d'implication des 
agriculteurs

Réévaluation 
nécessaire du 

caractère prioritaire 
d'un captage : 
évolution des 

critères ?
Démobilisation des 

agriculteurs si le captage 
ne sort jamais du 

classement

Charte d'engagement
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Plan d'action 
(3)

Mieux concerter avec 
les acteurs du Foncier 

(SAFER)

Mobilisation et appui des 
élus

Davantage de financements 
de l'AELB PSE

Echanges amiables entre 
agriculteurs à favoriser

Obtenir le droit de 
préemption sur toute l'AAC 

pas seulement sur PPC

Aides financières pour la 
réhabilitation des 

assainissements sur l'AAC 
(aides uniquement sur les PPC)Outils techniques et financiers du 

PLAV à étendre sur tout 
l'ensemble de l'AAC 

ex : chantiers collectifs de semis 
de couverts

Accompagnement de l'ETAT 
pour trouver une synergie 

entre actions volontaires et 
l'aspect réglementaire
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Plan d'action 
4)

Avoir la possibilité d'avoir 
accès aux données du 

RPG nominatif

Achat de terre et instauration 
de baaux à clauses 
environnementales

Intégrer davantage le négoce les 
coopératives, les organismes de 

conseils

Avoir la posibilité de faire 
une demande de PSE 
uniquement sur les 

parcelles dans AAC et non 
pas sur toute la SAU

Passage en tout herbe sur le 
PPC avec compensation 
financière  par le maître 

d'ouvrage
Valorisation des 

démarches telles que 
Terres de Sources

Mieux communiquer avec 
les exploitants sur les 

solutions (foncier MAEC. 
en lien avec les objectifs 

visés..)

Etre plus soutenu dans 
les démarches 
administratives

Travail en lien avec Breizh Bocage 
 est essentiel Etre plus précis sur les critères 

d'entrée et de sortie de la 
démarche captage prioritaire

Valoriser ceux qui 
s'engagenent et 

sanctionner les autre
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MERCI pour votre 
participation et en 
particulier
Bérangère Hénnache pour son intervention sur le levier du « foncier et 
échanges de parcelles »

Jérémie Lacour pour son intervention sur le levier « développement de 
filière »
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Et la suite ?

Propositions 
* Lien via la plateforme Osmose (dépôt 
de document : ex décret sur le droit de 
préemption)

https://
osmose.numerique.gouv.fr/jcms/p_4837814/fr/mtect-
dreal-bretagne-captages-prioritaires

* Des réunions en visio en fonction de 
vos attentes et des points d’actualité 
(fréquence ?)

* Une réunion annuelle pour se 
rencontrer sous ce format ou un 
autre ?

Vos attentes
Réactions à chaud ?

Merci de répondre aux 
questionnaires de satisfaction 
papier ou en ligne pour 
exprimer vos attentes
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Pour répondre à certaines questions soulevées dans les 
questionnaires :

Des ressources importantes sur :
https://aires-captages.fr/

En ce qui concerne la demande de formulaire pour accéder aux 
données du RPG (DRAAF)

https://
draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/registre-parcellaire-graphique-rp
g-r480.html
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